
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

INFIRMIERS TERRITORIAUX  
EN SOINS GÉNÉRAUX 
 
Décret n° 2012-1420 du 18 décembre 2012 
 
 

 1. Missions 
 
Les membres du cadre d’emplois des infirmiers territoriaux en soins généraux exercent leurs fonctions dans les collectivités et 
établissements publics mentionnés à l’article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. 
 
Dans les conditions et les domaines prévus par l’article L.4311-1 du code de la santé publique, ils accomplissent les actes 
professionnels et dispensent les soins infirmiers sur prescription ou conseil médical, ou dans le cadre du rôle propre qui leur est 
dévolu. 
 
La valeur professionnelle des membres de ce cadre d'emplois est appréciée dans les conditions prévues par le décret n° 2014-
1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux. 
Cette appréciation porte sur l'ensemble des critères définis par l'article 4 de ce décret. 
 
 
La circulaire sur les barèmes de traitement est disponible sur le site de la Maison des Communes dans la rubrique 
« rémunération » : https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-
obligatoires/bareme-traitements. 

  

Fiche cadre d’emplois 

FILIÈRE MÉDICO-SOCIALE 
 

Catégorie A 
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 2. Structure 
 
Le cadre d'emplois comprend deux grades : 
 

INFIRMIER EN SOINS GENERAUX 
 
Le recrutement en qualité d'infirmier en soins généraux intervient après inscription sur une liste d'aptitude établie en application des dispositions de l'article 36 de 
la loi du 26 janvier 1984. 
 
Dispositions dérogatoires : Les concours réservés sur titres prévus à l'article 26 du décret du 29 décembre 2021 susvisé sont ouverts et organisés conformément 
aux dispositions du décret n°2023-159 du 7 mars 2023. En application du premier alinéa de cet article 26, aucun concours ne peut être ouvert dans les 
conditions prévues à l'article 2 du présent décret postérieurement au 30 décembre 2024. 
 
Ces concours réservés peuvent être ouverts aux fonctionnaires relevant du cadre d’emplois des Infirmiers territoriaux, justifiant d'au moins cinq années de services 
publics effectifs, pour l'accès aux premiers et deuxièmes grades du cadre d'emplois des infirmiers territoriaux en soins généraux. 
Les candidats aux concours doivent être en possession de l'un des titres ou diplômes prévus par les dispositions statutaires relatives au recrutement dans le cadre 
d'emplois d'accueil considéré. 

  
 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

            
IB 01/01/2022 444 484 514 544 576 611 653 693 732 778 821 
            
Durée de carrière 1a 1a 6m 2a 2a 2a 6m 3a 3a 3a 4a 4a - 

 

 
 

INFIRMIER EN SOINS GENERAUX HORS CLASSE 
 
Accès par avancement de grade  
Condition d'inscription sur tableau d'avancement :  
- Infirmiers en soins généraux justifiant, au plus tard au 31 décembre de l’année au titre de laquelle le tableau d’avancement est établi, d’au moins 10 ans de 
services effectifs dans un cadre d’emplois ou corps infirmier de catégorie A ou dans un corps militaire infirmier équivalent et ayant 1 an d’ancienneté dans le 
6ème échelon de leur grade. 

 
Dispositions dérogatoires : Les concours réservés sur titres prévus à l'article 26 du décret du 29 décembre 2021 susvisé sont ouverts et organisés conformément 
aux dispositions du décret n°2023-159 du 7 mars 2023. En application du premier alinéa de cet article 26, aucun concours ne peut être ouvert dans les 
conditions prévues à l'article 2 du présent décret postérieurement au 30 décembre 2024. 
 
Ces concours réservés peuvent être ouverts aux fonctionnaires relevant du cadre d’emplois des Infirmiers territoriaux, justifiant d'au moins cinq années de services 
publics effectifs, pour l'accès aux premiers et deuxièmes grades du cadre d'emplois des infirmiers territoriaux en soins généraux. 
Les candidats aux concours doivent être en possession de l'un des titres ou diplômes prévus par les dispositions statutaires relatives au recrutement dans le cadre 
d'emplois d'accueil considéré. 

 
 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 
            
IB 01/01/2022 489 518 558 595 631 669 709 750 792 836 886 
            

Durée de carrière 
1a 
6m 

2a 2a 2a 2a 2a 6m 3a 3a 4a 4a - 
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